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Klimakompatibilität
Manpower Pension Fund

Caractérisation
Avec un volume d’investissement estimé
sommairement par l’Alliance climatique à environ
0.25 milliard de francs, le Manpower Pension Fund
peut être considéré comme faisant partie des Top
150+ des institutions de prévoyance
professionnelle de Suisse.

Politique en matière de durabilité/ESG
Le Manpower Pension Fund ne tient pas de site
Internet propre et n’est donc en principe pas
transparent au grand public.

Toutefois, à la demande de l’Alliance climatique, le
Manpower Pension Fund informe en septembre
2023 comme suit :

Son portefeuille d’actions et obligations (la
majorité du portefeuille) est analysé
trimestriellement par MSCI; le dernier rating au
30/6/2023 (selon la méthodologie MSCI ESG fund
ratings universe) est de AA ou 7,15 soit un rating
nettement supérieur à la moyenne des caisses de
pensions en Suisse.
Le reste de son portefeuille mobilier est
constitué de placements alternatifs avec
plusieurs fonds infrastructures signataires du PRI
voire de l’impact avec le �homas Lloyd Energy
Impact Fund (voir en bas pour l’évaluation).
Le Manpower Pension Fund pratique déjà
l’exclusion et l’impact investing, et il étudie
également l’approche best in class pour
éventuellement remplacer la partie actions
indexées à la capitalisation boursière par de
l’indexé ESG.
Il étudie la norme ASIP du 13/12/2022 avec
attention, mais il informe den n’être pas encore
en mesure de répondre à cette recommandation
correctement avec les informations et les
moyens dont il dispose actuellement.
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Commentaire de l’Alliance Climatique

Le rating MSCI indique systématiquement un classement
relativement favorable lorsque la part d’actions et d’obligations en
Suisse est élevée.
Pourtant, pour chaque caisse de pension, les leviers climatiques à
actionner se trouvent, indépendamment du montant des actions et
des obligations nationales, dans les placements financiers à l’étranger
(pays industrialisés, marchés émergents), hautement pertinents pour
le climat.
Déjà la mi-2019, le Conseil fédéral a créé un groupe de travail
„Finance durable“. Il se réfère aux obligations internationales de la
Suisse dans le cadre de l’Accord de Paris sur le climat et des
objectifs de développement durable de l’ONU (Agenda 2030). Les
e�forts visent à conclure des accords sectoriels, qui devraient
notamment accroître la transparence quant à l’orientation durable
des acteurs et comment ils se positionnent en conséquence.
En juillet 2022, l’Association suisse des institutions de prévoyance
(ASIP) a publié un Guide ESG pour les caisses de pension suisses,
dans lequel elle a�rme : «Les exigences réglementaires croissantes
en matière de durabilité dans l’UE ont également de plus en plus
d’incidences sur la Suisse et font monter la pression sur les CP. Pour
prévenir d’éventuels préjudices de réputation et dans l’intérêt des
destinataires, il est nécessaire que les membres de l’ASIP
s’intéressent davantage aux principaux mécanismes induits par les
mesures prises sur les marchés financiers et susceptibles d’avoir un
impact environnemental et social».
Le guide ESG pour les caisses de pension suisses de l’ASIP stipule
que le reporting est «un instrument de communication qui joue un
rôle appréciable en informant les destinataires et les groupes
d’intérêt extérieurs d’une mise en œuvre appropriée des critères
ESG».
En conséquence, le Manpower Pension Fund devrait réfléchir à la
manière dont il présentera à l’avenir de manière transparente au
public l’impact social global de sa politique de placement, et
notamment si et comment elle tient compte des risques ESG et
climatiques, ou pourquoi pas.
Plusieurs homologues parmi les caisses de pension privées avec de
petits volumes d’investissement démontrent la viabilité d’un site
web public.
L’Alliance climatique évalue les caisses de pension des entreprises en
fonction de leurs placements, et non les sociétés dans leur
ensemble avec leurs éventuels investissements. Une référence à la
politique de durabilité de l’entreprise peut constituer une indication
sur un éventuel développement futur de la caisse de pension – une
présentation propre est toutefois objectivement nécessaire.
Le guide ESG pour les caisses de pension suisses de l’ASIP
recommande à ses membres une voie d’action basée sur la double
matérialité – à la fois la prise en compte des risques ESG et
climatiques financiers («financial materiality») et le passage à un
impact positif sur l’économie réelle («impact materiality») en matière
d’ESG et de climat.
Par conséquent, dans un premier temps, elle devrait élaborer et
communiquer les principes d’une politique de durabilité/ESG selon le
guide ESG pour les caisses de pension suisses de l’ASIP visant à
intervenir de manière exhaustive et durable dans les décisions prises
dans le cadre du processus d’investissement proprement dit.
Le Manpower Pension Fund devrait appliquer et surveiller de manière
proactive l’intégration e�fective des critères ESG et des risques
financiers liés au climat dans le processus d’investissement par ses
gestionnaires d’actifs – ou bien sélectionner des fonds dont il est
prouvé qu’ils sont construits selon des critères ESG et de réduction
de CO2 de grande portée.

Prise en compte des risques climatiques dans le
cadre de la politique ESG, respect de l’expertise
juridique de NKF
La prise en compte des risques climatiques dans le
processus d’investissement fait partie de
l’obligation fiduciaire de diligence selon l‘expertise
juridique du cabinet d’avocats NKF.

Le Manpower Pension Fund et de sociétés a�liées
ne dispose pas encore d’une stratégie explicite
pour aborder la question du changement climatique
qui a un impact sur sa politique d’investissement.

Commentaire de l’Alliance Climatique

L’ASIP, l’association suisse des institutions de prévoyance,
recommande dans ses directives de placement (juillet 2018,
traduction de l’allemand) : „Les risques ESG et les risques climatiques
… font partie des risques économiques et doivent être analysés en
conséquence dans le cadre de la définition de la stratégie
d’investissement“.
Le Guide ESG pour les caisses de pension suisses de l’ASIP (juillet
2022) stipule que les caisses de pension sont tenues de prendre en
compte les risques ESG «matériels» («financial materiality») dans leurs
décisions d’investissement. En outre, il est reconnu que les e�fets
liés au climat peuvent être essentiels pour une entreprise.
Son obligation fiduciaire envers ses assurés impose à le Manpower
Pension Fund définir les mesures qu’il entend prendre pour contrer
ces risques et de les communiquer au public.

Mesures prises pour décarboniser le portefeuille
Le Manpower Pension Fund n’a pas encore pris de
mesures exhaustives pour décarboniser le
portefeuille.

Pourtant, selon la communication du septembre
2023 sus-mentionnée, il investit avec une
participation via �homas Lloyd Energy Impact dans
la production d’énergies renouvelables en Asie –
mais avec un volume non précisé.

Commentaire de l’Alliance Climatique

Cette participation peut être encore marginale ou e�fective, pour
autant qu’en l’absence d’autres mesures de décarbonisation, la part
des actifs atteigne au moins 2%.

Adhésion à des associations de développement
durable
Aucune a�liation n’est connue à une association de
développement durable.

Engagement e�fectif pour le climat et exercice du
droit de vote (étranger, Suisse)
Le Manpower Pension Fund manque d’une politique
publique en matière de dialogue (engagement) avec
les entreprises investies à l’étranger dans le
domaine ESG.

Aucun droit de vote n’est exercé dans les
entreprises (fossiles) à l’étranger.

Mesure de l’empreinte CO2 ou du risque climatique
financier avec analyse de scénarios
Aucune intention n’a été publiée pour déterminer la
compatibilité climatique en mesurant l’empreinte
CO2 ou les pertes potentielles de valeur du
portefeuille par une analyse de scénario.

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-75599.html
https://sustainabledevelopment.un.org/sdgs
https://www.asip.ch/media/filer_public/17/be/17be532d-85e0-4420-96e2-027683e711e8/asip_guide_des_esg.pdf
https://www.asip.ch/media/filer_public/17/be/17be532d-85e0-4420-96e2-027683e711e8/asip_guide_des_esg.pdf
https://www.asip.ch/media/filer_public/17/be/17be532d-85e0-4420-96e2-027683e711e8/asip_guide_des_esg.pdf
https://www.klima-allianz.ch/fr/article/une-expertise-juridique-confirme-que-les-caisses-de-pensions-doivent-tenir-compte-des-risques-climatiques/
https://www.klima-allianz.ch/wp-content/uploads/Leitfaden-Vermoegensanlagen-2018.pdf
https://www.asip.ch/media/filer_public/17/be/17be532d-85e0-4420-96e2-027683e711e8/asip_guide_des_esg.pdf
https://tlenergyimpact.com/wp-content/uploads/2022/04/tlei-brochure-april-2022.pdf
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Planification de mesures ultérieures de
décarbonisation au niveau du portefeuille
Le Manpower Pension Fund n’a pas encore annoncé
d’intention de préparer une trajectoire de
décarbonisation compatible avec l’Accord de Paris.

Pourtant, avec la communication sus-mentionnée
de septembre 2023, il étudie actuellement
l’approche best in class pour éventuellement
remplacer la partie actions indexées à la
capitalisation boursière par de l’indexé ESG.

Conclusion:
Pas de compatibilité climatique :

Aucun site web, en principe, aucune transparence
envers le grand public.
Toutefois, divulgation à l’Alliance climatique de
certains «Green Impact Investments», mais non
quantifiés, ainsi que l’évaluation de la possibilité
de passer à une politique d’investissement «best-
in-class».
Une politique de durabilité basée sur les critères
ESG (Environmental, Social, Governance ESG) en
respectant le guide ESG pour les caisses de
pension suisses de l’ASIP reste pourtant en
attente.
Pas de prise en compte des risques financiers liés
au climat («financial materiality») selon le concept
de la double matérialité selon le guide ESG pour
les caisses de pension suisses de l’ASIP – devoir
de diligence fiduciaire non respecté.

Il manque une stratégie ESG et climatique visant
une trajectoire de décarbonisation du portefeuille
en ligne avec les objectifs de l’Accord de Paris sur le
climat – 1,5°C maximum et zéro émission nette de
gaz à e�fet de serre financée au plus tard en 2050,
orientée vers les objectifs actuellement les plus
avancés du Target Setting Protocol de l’UN-
convened Net Zero Asset Owners Alliance.

 

 

Tendance 2020-2023 :
Évaluation: stagnante

Commentaire de l’Alliance Climatique

Avec le déploiement d’une participation dans l’infrastructure des
énergies renouvelables – dont le montant est toutefois encore
inconnu – ainsi qu’avec l’étude d’un passage à des fonds Best-in-
Class, le Manpower Pension Fund a fait des premiers pas.
Le Manpower Pension Fund devrait aborder plus concrètement la
question de la durabilité et de la gestion des risques financiers liés
au climat – entendues comme l’intégration holistique de notations
ESG et d’empreinte carbone dans les processus de sélection des
titres, comme exposé dans le guide ESG pour les caisses de pension
suisses de l’ASIP.
Il devrait appliquer et surveiller de manière proactive l’intégration
e�fective des critères ESG et des risques financiers liés au climat
dans le processus d’investissement par ses gestionnaires d’actifs –
ou bien sélectionner des fonds dont il est prouvé qu’ils sont
construits selon des critères ESG et de réduction de CO2 de grande
portée.
Le développement de la politique de durabilité devrait aboutir à une
trajectoire de décarbonisation du portefeuille avec un bilan net zéro
au plus tard 2050, basée sur des objectifs intermédiaires en ligne
avec la feuille de route la plus avancée actuellement, le Target
Setting Protocol de l’UN convened Net Zero Asset Owners Alliance.
Pour respecter le plus rapidement possible l’objectif de limitation du
réchau�fement à 1, 5°C, une réduction d’au moins 22%, ou mieux, de
32% par rapport à 2020 est nécessaire d’ici 2025, et une réduction
de 49%, ou mieux, de 65% d’ici 2030.
Ces objectifs de réduction du Target Setting Protocol de la UN
convened Net Zero Asset Owners Alliance sont absolus et se
rapportent aux propres émissions de CO2eq financées en 2020. Ils
ne doivent pas être fixés en comparaison avec le marché de
référence mondial. La part élevée habituelle d’investissements
nationaux, moins intensifs en CO2eq, ne devrait pas être employée
pour justifier des mesures de décarbonisation comparativement
faibles.
Selon le Target Setting Protocol de l’UN convened Net Zero Asset
Owners Alliance, il est également recommandé d’augmenter l’«impact
investing» (Climate Solution Investment/Financing �ransition
Investments).
Enfin, selon le Target Setting Protocol de l’UN convened Net Zero
Asset Owners Alliance, la prise d’influence ESG et climatique sur les
entreprises investies (Investor’s Engagement) – y compris l’exercice
climatiquement positif des droits de vote des actionnaires à
l’étranger – fait encore défaut.
Pour l’«Investor’s Engagement» et l’exercice des droits de vote, le
Manpower Pension Fund devrait de préférence s’a�lier directement,
en tant que Asset Owner, à une association existante ou à un
prestataire de services, ou alors – en particulier pour les titres
étrangers – utiliser uniquement des Asset Managers qui pratiquent
un Engagement dont l’e�cacité est prouvée.

https://www.asip.ch/media/filer_public/17/be/17be532d-85e0-4420-96e2-027683e711e8/asip_guide_des_esg.pdf
https://www.asip.ch/media/filer_public/17/be/17be532d-85e0-4420-96e2-027683e711e8/asip_guide_des_esg.pdf
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.asip.ch/media/filer_public/17/be/17be532d-85e0-4420-96e2-027683e711e8/asip_guide_des_esg.pdf
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/

